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LÉGENDES

Périmètre de validité

Parcellaire

Cours d'eau : le Rouëlbeau / passage sous chaussée

Aire de localisation des bâtiments, des cours et des aires de stationnement

Données générales

Urbanisme

Aires de localisation des bâtiments, des cours et des aires de stationnement :
 - A : indice d'utilisation du sol minimal : 1.5
 - B : indice d'utilisation du sol minimal : 1.5
 - C : indice d'utilisation du sol minimal : 1.7
 - D : indice d'utilisation du sol minimal : 1.5
 - E : indice d'utilisation du sol minimal : 1.9

Front d'implantation obligatoire extérieur de construction hors-sol et sous-sol

Front d'implantation obligatoire intérieur de construction hors-sol

Façade de bâtiment disposant de fenêtres à chaque niveau

Espace destiné à des programmes communautaires ou des services à la zone

A. Aménagement

Mobilité

Trottoir

Piste cyclable

Route de desserte industrielle

Axe mobilité douce / Trafic motorisé limité aux véhicules d'urgence et aux riverains

Accès possibles des véhicules motorisés à la zone

Accès des véhicules motorisés aux aires de localisation

Rond-point à réaliser

Paysage et Environnement

Espace naturel paysager

Bande prairiale extensive

Noue d'évacuation

Arbres indigènes à planter / Arborisation hygrophile adaptée aux noues

Haie vive

Arbre à conserver / Arbres à abattre à compenser

Aménagement de rétention

Remodelage de terrain

Périmètre inondable selon la zone de dangers liés aux crues

Gazoduc

Gestion des eaux pluviales

Collecteur eaux pluviales existant

Collecteur eaux de drainage existant

Rouëlbeau : passage sous chaussée, EP DN 700

Noue d'évacuation / passage sous chaussée, EP DN 400

Aménagement de rétention

Limitateur de débit

Remodelage de terrain

Limite de bassin versant

B. Réseaux techniques et gestion des eaux

Domaine public communal existant

Nouveau domaine public communal

Domaine public cantonal existant

Nouveau domaine public cantonal

C. Domanialité

Gestion des eaux usées

Collecteur eaux usées existant

Raccordement eaux usées au réseau existant

Nouveau collecteur eaux usées collectif (gravitaire)

Nouveau collecteur eaux usées sous pression

Station de pompage existante / à créer

Cote minimale plateau altimétrique pour évacuation gravitaire des eaux pluviales

Niveau minimum radier pour évacuation gravitaire des eaux usées et eaux de drainage

Conduites soumises à l'OPAM
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Commune de Collonge-Bellerive
Commune de Meinier

Plan directeur de la zone de
développement industriel et artisanal
« Pallanterie-Sud »
Volets:  A. Aménagement; B. Réseaux techniques et gestion des eaux; C. Domanialité

Abroge et remplace pour partie le Plan directeur de la zone de
développement industriel et artisanal « Pallanterie-Est »
n° 28689A-515-525

Code GIREC
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Indice
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29 - 00 - 011

29994
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25.01.2016
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B. Réseaux techniques et gestion des eaux
Echelle : 1 : 1'750
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C. Domanialité
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